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Dossier suivi par la commission foire 

Courriel : foirebiodebeaulieu@albizzia.org 

 

  

Cher(e) exposant(e), 

  

Cette année la foire aura lieu le Dimanche 11 août 2024. Comme l’année passée, la foire se tiendra sur 
l’île près du stade de rugby, dans un cadre agréable et verdoyant où les visiteurs et touristes nous ont 
suivis depuis de nombreuse années. 

Vous trouverez ci-joint la demande d’inscription ainsi que le règlement intérieur de la foire.  

En Janvier 2025 les agriculteurs sont appelés à voter pour renouveler les chambres d’agricultures. 

La Compagnie des Mésange a décidé de confier la gestion de la buvette et les recettes générées à la 

Confédération Paysanne de la Corrèze pour la soutenir financièrement dans la défense de l’Agricul-

ture Paysanne. 

Pour rappel, les associations militantes sont considérées comme Association. Les associations vendant sur 
leur stand des produits achetés en vue de la revente doivent s’inscrire dans la catégorie revendeur. 

Renvoyez sans tarder votre dossier, et impérativement avant le 15 juin 2024 à l’adresse suivante : La 
Compagnie des Mésanges - Chez JL CREPIN-LEBLOND — La Queyrille — 19120 Queyssac les Vignes.  

Comme les années passées, il n’y aura pas de repas complet vendu par les organisateurs. Nous de-
mandons aux exposants pouvant proposer des denrées à manger sur place de le signaler sur la 
feuille d’inscription.  

Afin d’améliorer la visibilité des producteurs proposant des denrées à manger sur place, nous prévoyons 
d’organiser un pôle repas autour de la tente restauration avec les producteurs souhaitant y prendre part. 
Si c’est votre cas, merci de le préciser sur la feuille d’inscription en cochant la case ‘Pôle restauration’. 

 

L’organisation prévoit de mettre à disposition un chapiteau et des tables pour manger. 

Vous pourrez suivre l’organisation de la foire sur https://lacompagniedesmesanges.jimdo.com/ 

 

Comptant sur votre présence le 11 août 2024 à Beaulieu sur Dordogne 

Cordialement,   

L’équipe organisatrice  

 

41ème Foire biologique et  
artisanale  

Beaulieu-Sur-Dordogne (19) 
Dimanche 11 août 2024 



 

Règlement intérieur de la Foire Biologique et artisanale du 11 aout 2024 
 

Préambule 
La foire est organisée par l’association La Compagnie des Mésanges, pour promouvoir l'agriculture biologique, sensibiliser le public aux 
problématiques écologiques, renforcer le lien producteur - consommateur et permettre aux producteurs et aux partenaires de la filière de 
commercialiser leur production. Plus largement la foire se veut ouverte à tous les exposants en accord avec les objectifs écologiques, so-
ciaux, humanistes et économiques de l’Agriculture biologique.  

Conditions d’admission et de participation 
 
Article 1- La foire est ouverte aux exposants qui ont retourné 
et payé leur inscription avant le 15 juin de l’année en cours. 
 
 

Article 2– Répartition des exposants  
L’objet de la foire étant la promotion de l’agriculture biolo-
gique, 50 % au moins des exposants seront des producteurs 
bio. Les autres exposants seront sélectionnés par ordre de 
priorité dans les catégories suivantes : les artisans des métiers 
de bouche certifiés bio puis associations/autres artisans/
fabricants et finalement les revendeurs.  
 
Article 3- Un comité de sélection examine les candidatures. Il 
statue sur les admissions et, en cas de refus, n’a pas à motiver 
la décision qui sera notifiée au candidat par La Compagnie des 
Mésanges. 
En cas de refus, les frais d’inscription sont remboursés. 
 
Article 4-  Critères de priorité  

• Les producteurs bio du Limousin sont prioritaires.  

• Les producteurs bio des autres régions et les produc-
teurs certifiés Nature et Progrès et Simples seront ac-
ceptés sous réserve que leur production n’existe pas ou 
soit sous représentée en Limousin. 

• Les revendeurs ne pourront être accueillis que pour 
présenter des produits que l’on ne trouve pas chez les 
producteurs ou artisans déjà inscrits. 

• Pour toutes les catégories d’exposants, le comité de 
sélection se réserve le droit de refuser des participants 
s’il juge le nombre de participants trop important par 
secteur d’activité ou par type de produit. Les expo-
sants les plus proches géographiquement seront rete-
nus. 

 
Article 5– Conditions d’admission (voir tableau ci-joint) 
 

L’admission à une édition de la foire n’implique pas auto-
matiquement l’admission aux sessions suivantes. 

 
 
Frais d’inscription  
Article 6–   

 
 
Article 7- Au cas où l’inscription et le règlement ne seraient 
pas parvenus dans les délais fixés, le comité de sélection se 
réserve le droit de ne pas prendre en compte la demande si 
les emplacements sont déjà tous réservés. 
 

Article 8- En cas d'annulation d'inscription par l'exposant entre 
15 et 7 jours avant la date de la foire, celui-ci ne sera pas 
remboursé de ses frais d'inscription ; dans les 7 derniers jours 
avant la date de la foire, l'exposant ne sera remboursé ni des 
frais d'inscription ni des frais d'emplacement. 
 
Installation 
 
Article 9– La Compagnie des Mésanges établit un plan de foire 
et détermine l’emplacement de chaque exposant. L’agence-
ment sera déterminé au mieux pour chacun, en tenant 
compte, dans la mesure du possible, des désirs exprimés par 
les exposants. 
Les emplacements sont définitifs et non négociables.  
 

Article 10- L’exposant doit apporter tout son matériel d’expo-
sition. L’emplacement n’est pas couvert, parasols, tables et 
chaises ne sont pas fournis. 
 
 

Article 11- Les stands devront être montés pour 9 heures. Les 
emplacements non occupés par les exposants à 8h30 seront 
considérés comme disponibles et pourront recevoir une nou-
velle affectation. L’exposant défaillant ne pourra prétendre à 
une indemnité ou un remboursement quelconque. 
Tout produit ou article jugé indésirable par La Compagnie des 
Mésanges devra être retiré sur simple notification des organisa-
teurs. Le non respect de cette clause entraînera l’exclusion de 
l’exposant. 
Les produits ne provenant pas de la ferme devront être si-
gnalés par une étiquette spéciale 
 

Article 12- Les exposants sont responsables de l’entretien de 
leur stand et doivent évacuer leurs déchets personnels. Ils 
s’engagent à laisser leur emplacement propre et dans le même 
état qu’à leur arrivée, ainsi qu’à rembourser toute détériora-
tion. 
 
Sécurité 
 
Article 13 
D’une façon générale, les exposants sont tenus de respecter 
les règlements s’appliquant aux foires, expositions et salons 
ainsi que les mesures de sécurité édictées par la Préfecture de 
Police. 
 

Article 14 
Chaque exposant doit être assuré pour la vente directe sur les 
marchés et foires. 
 

Article 15 
Dans le cas où, pour une raison de force majeure, la Foire ne 
pourrait avoir lieu, les exposants seront intégralement rem-
boursés, et ils s’engagent à ne réclamer aucune indemnité aux 
organisateurs. 
 
Autre 
 
Article 16 
Les exposants sont tenus, dans la mesure du possible de ne pas 
utiliser de poches en plastique, ou de gobelet en plastique 
pour la dégustation. Préférence sera faite aux sacs en papier 
et matériaux recyclables. 
 
 

Emplacement Maraîcher Agriculteurs  Association Artisan 
Distribu-

teur 

Le m linéaire 5 € 7 €  8 €  8 €  11 €  


